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Origines



Première Guerre mondiale

Choc des empires

Échec de l'équilibre des pouvoirs et du Concert 

européen

Égoïsme national et militarisme



wikimedia.org

Origine de lôorganisation internationale (OI) pour la paix

Sacrifice, esprit progressif, impératif de la prévention

Après la destruction, de nouveaux espoirs et de nouveaux rêves



Lôid®e de d®part

« Une association
générale des nations doit 
être formée en vertu de 
pactes spécifiques dans 
le but de créer des 
garanties mutuelles 
dôind®pendance 
politique et dôint®grit® 
territoriale pour les 
grands États comme pour 
les petits. » [Traduction]

- Président Woodrow Wilson 
quatorzième point
8 janvier 1918



La Société des Nations

Palais des Nations, Genève



Outside the League



La Seconde Guerre mondiale

Société des Nations non appuyée

Déclaration des Nations Unies (1er janvier 1942)

«[é] d®fendre la vie, la liberté, l'indépendance et la liberté religieuse, 

aussi bien que pour conserver les droits humains et la justice ans leurs 

propres pays[é] è



La Charte de lôONU





SdN à l'ONU

Conseil de sécurité

Cinq membres permanents :

Chine, France, R.-U., É.-U., 

URSS/Russie

Conseil

Quatre membres permanents : 

France, Italie, Japon et R.-U.



Secrétariat

Genève

Palais des Nations
New York

Siège



La Charte de lôONU

Préambule

I : Buts et principes

II : Membres

III : Organes

IV : Assemblée générale

V : Conseil de sécurité

VI : Règlement pacifique des différends

VII : Action en cas de menace contre la paix, de 

rupture de la paix et d'acte d'agression

VIII : Accords r®gionaux é



article 2, para 4

2(4): « Les Membres de 
l'Organisation s'abstiennent, dans 
leurs relations internationales, de 
recourir à la menace ou à l'emploi 
de la force, soit contre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance 
politique de tout État, soit de 
toute autre manière incompatible 
avec les buts des Nations Unies. » 
é

http://www.un.org/fr/sections/un-charter/



Article 24

« é ses Membres conf¯rent au Conseil de 

sécurité la responsabilité principale du 

maintien de la paix et de la sécurité 

internationales »



Article 25

« Les Membres de l'Organisation 

conviennent d'accepter et d'appliquer les 

décisions du Conseil de sécurité 

conformément à la présente Charte. »



Art. 42

« Si le Conseil de sécurité estime que les 

mesures prévues à l'Article 41 seraient 

inadéquates ou qu'elles se sont révélées 

telles, il peut entreprendre, au moyen de 

forces aériennes, navales ou terrestres, 

toute action qu'il juge nécessaire au 

maintien ou au rétablissement de la paix 

et de la sécurité internationales. »



Article 50

« Si un État est l'objet de mesures 

préventives ou coercitives prises par le 

Conseil de sécurité, tout autre État, qu'il 

soit ou non Membre des Nations Unies, s'il 

se trouve en présence de difficultés 

économiques particulières dues à 

l'exécution desdites mesures, a le droit de 

consulter le Conseil de sécurité au sujet 

de la solution de ces difficultés. »



Structure et composition



Composition du CS

23(1) : Le Conseil de sécurité se compose de quinze 

Membres de l'Organisation. [Chine, France, lôURSS, 

RU, ÉUA] sont membres permanents du Conseil de 

sécurité.

Dix autres Membres de l'Organisation sont élus, à titre 

de membres non permanents du Conseil de sécurité, 

par l'Assemblée générale qui tient spécialement 

compte, en premier lieu, de la contribution des 

Membres de l'Organisation au maintien de la paix et de 

la sécurité internationales et aux autres fins de 

l'Organisation, et aussi d'une répartition géographique 

équitable. »



LôAssembl®e g®n®rale se r®unit pour discuter de lô®lection de cinq membres non permanents du Conseil de s®curit®

Un délégué vote pour les cinq membres non permanents du Conseil de sécurité, 15 octobre 2004, photo de lôONU no 51103



L'assemblée: tous les membres

SDN

Assemblée

ONU

Assemblée Générale



Lôadh®sion universelle ¨ lôONU

Membres mes plus récentes : 

Timor Leste

Monténégro

Soudan du Sud

Timor-Leste, membre depuis le 27 Sept 2002
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CS : membres non permanents 

(« élus »)

Modification de la Charte de lôONU(d®cembre1963) : 

Membres non permanents de 6 à 10

ï3 des États dôAfrique

ï2  des £tats dôAsie-Pacifique

ï1 des £tats dôEurope orientale

ï2 des £tats dôAm®rique latine et des Caraµbes

ï2 des £tats dôEurope occidentale et autres £tats

http://www.un.org/fr/hq/dgacm/regionalgroups/



Groupe des États dôEurope

occidentale et autres États

ÅAllemagne

ÅAndorre

ÅAustralie

ÅAutriche

ÅBelgique

ÅCanada

ÅDanemark

ÅEspagne

ÅÉtats-Unis 

dôAm®rique*

ÅFinlande

ÅFrance

ÅGrèce

ÅIrlande

ÅIslande

ÅIsraël*

ÅItalie

ÅLiechtenstein

ÅLuxembourg

ÅMalte

ÅMonaco

ÅNorvège

ÅNouvelle-Zélande

ÅPays-Bas

ÅPortugal

ÅRoyaume-Uni

ÅSaint-Marin

ÅSuède

ÅSuisse

ÅTurquie*

Élection2021-22 : Canada, Irlande, Norvège













ÉVÉNEMENTS SÉLECTIONNÉS



« Intervention militaire » de 1950 en Corée : 

justification de la sécurité collective



Leadership des É.-U.
O

N
U

Leadership des États-Unis

http://www.cottonpickers.org/images/Truman.gif


Stephenson-Zorin, 

debat au Conseil de sécurité 

ï25 Octobre

La crise des missiles de 

Cuba, Octobre 1962





Le Conseil de sécurité vote sur la résolution 678 qui vise à utiliser «tous les moyens nécessaires» pour maintenir ses résolutions si l'Iraq ne se 

retire pas du Koweït avant le 15 janvier 1991, 29 novembre 1990, photo de l'ONU no 31700)


